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I. Au sens de l'article 55(1)a) CBE, ii y aurait abus evident 

s'il apparaissait de manière claire et indubitable qu'un 

tiers n'avait pas été autorisé a communiquer a d'autres per-
sonnes l'information reçue. Ainsi, ii y a abus non seulement 

lorsqu'il y a intention de nuire, mais aussi lorsqu'un tiers 

a9it en prenarit le risque de causer un prejudice a l'inven-
teur, ou encore lorsque ce tiers ne respecte pas le contrat 

de confiance qui le liait a l'inventeur. 
II. Sur la question de savoir si le délai prévu par l'ar-

tide 55(1) CBE part de la date de dépôt de la demande et non 

de la date de priorité, la Qambre constate qu'en dépit de ce 

qui semble suggéré par les procès-verbaux des travaux prépa-

ratoires a la Conference de Munich, ii n'y a pas unanimité de 
la doctrine. 

1. 

.1 
1) 



Europäisches 	European Patent 	Office européen 
Patentamt 	Office 	 des brevets 
Beschwerdekammerfl 	Boards of Appeat 	 Chambres de recours 

N0 durecours:T 173 /83 	

DECISION 0)  
iie Ia Chambre de recours technique 1 3. 1 

du 1 juillet 1985 

Requérante: 	 Sociêtê anonyme de Télécommunications 
40 avenue de New-York 

(Titulairedu brevet) 	F-75116 Paris 

Mandataire: 	 Robert B)och 
39 avenue de Friedland 
F-75008 Paris 

Adversaire: 	 Kabel- und Lackdrahtfabriken GmbH 
Postfach 1265 (OpposantOl) 	
D-6800 Nannheim 1 

Mandata ire 

Adversaire: 	 Siemens AG., Berlin und MUnchen 
Postfach 22 02 61 

(Opposanto2) 	 D-8000 MUnchen 22 

Mandataire: 

Decision attaquée: 	 Decision de Ia division d'opposition de I'Office européen 

des brevets du 	16.08.1983 	par laquelle le 

brevetn0 	2418 	 aetérévoqué 

conformément aux dispositions de I'article 102(1) CBE 

Composition de Is Chambre: 

Président: K. Jahn 

Membre: P. Lançon 

Membre: N. Prêlot 



-1- 

EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

I. 	La demande de brevet europ4en n °  78 400 218.0, d4pos4e le 

6 dcembre 19 78, pour laquelle a revendique la priorite 

d'une demande ant4rieure française du 6 dcembre 1977, a don-

ne lieu le 14 octobre 1981 A la d1ivrance du brevet europen 
n °  0 002 418, sur la base des 4 revendications suivantes 

1. Procéd de fabrication de produits extruds a base de com-

positions polyol4finiques rticu14es, du type dans lequel on 

introduit directement 	l'entrée de la machine d'extrusion, 

en m&me temps que la composition a rticuler, Un peroxyde 
organique liquide, volatil et inflammable la pression at-

mosph4rique cornme agent de rticu1ation et, comme agent pro-

tecteur, un anti-oxydant, caracte'ris6 par le fait que l'anti-

oxydant est un compos6 de formule dve1opp4e 

CH3 	 OH 	 OH 	 CH3  

CH3 	C - 	S C 	CH3  

CH3' 	 —(:)— 	C H 3 

CH3 	 CH3  

2. Procdé selon la revendication 1, dans lequel l'antioxy-

dant est dos puis dissous dans I.e peroxyde pr4alablement 

son introduction l'entrée de lextrudeuse. 

3. Procéd selon la revendication 1, dans lequel l'antioxy-

dant est dose puis melange a la composition polyolefinique 
prealablement a son introduction a l'entrée de l'extrudeuse. 

4. Procede selon l'une des revendications i A 3, dans lequel 

l'anti-oxydant est utiiise dans une proportion de 0,15 a 
0,35 % en poids par rapport la résiné de base de la cornpo-

sition polyoléfinique. 

. . . I . . a 
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II. 	Les opposantes ont form opposition au brevet europen et 

requis sa rvocation pour dfaut d'activite inventive, res-

pectivement le 18 mai 1982 et le 11 juin 1982. 

Les motifs de l'opposition s'appuyaient sur le document dj 

cit dansle brevet d61ivr 

(1) FR-A-2 297 713, ou son correspondant allemand 

DE-A-2 601 249, 

ainsi que sur un nouvel 6tat de la technique comprenant les 

documents suivants : 

(2) une notice de la firrne ASHLAND CHEMICALS, Technical Data 

"CAO-4 et CAO-6 Antioxidants" de juin 1968 ; 

(3) une lettre de la firme GbBEL UND PFRENGELE GmbH & Co KG, 

CHEMIE-KUNSTSTOFFE KG, Bingen, du 7 novembre 1977 avec, 

en annexe, une notice "Antioxydant P0". 

. . . / . . . 



III. Par d4cision du 16 aot 1983, la division d'opposition a 
p 	 I voque le brevet attaque en concluant a' 1 absence d I  activiteF 

 

inventive au regard de l'état de latechnique repr4sent par 

les documents (1) a (s). 

IV. La demanderesse a introduit contre cette dcision un recours. 

L'acte de recours a 6t6 reçu le ler octobre 1983, et le m-

moire exposant les motifs lé 12 dcembre 1983. 

V. L'acte de recours comportait l'indication que la taxe de re-

cours avait ét paye par ordre de d&bit. Or, la confirma-

tion de cet ordre, par t1ex, n'est parvenue A l'Office que 

le 27 octobre 1983, hors du dlai de l'article 108 CBE qui 

expirait le 26 octobre 1983. 

Par lettre du 18 janvier 1984, la Chambre avertissait les op-

posantes de cette confirmation tardive et leur donnait la 

possibilit6 de prendre position sur ce fait. Elle attirait 

aussi leur attention sur l'opinion de la Chambre selon la-

queue le recours pouvait être considr& comme recevable. 

VI. Dans son mémoire, la requêrante sollicite de la Chambre de 

recours qifelle annule la decision de la division 

'opposition. 

Selon Ia requ&rante, le document (3), utilis& par la division 

d'opposition pour d4cider la revocation ne devrait pas etre 

opposable, en vertu de l'article 55(1)a) CBE, du fait que sa 

divulgation résulte d'un abus evident a son égard. 

En outre, la requerante allègue qu'elle a pose un prob1me 

nouveau qui n'avait ete soulevé dans aucun document ante-

rieur, et qu'elle en a donné la solution en sélectionnant un 

composéparticulier parmi un grand nombre de composes connus 

VII. Les opposantes réfutent les allegations de la requérante et 

demandent le rejet du recours. 

. . . / . . 
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MOTIFS DE LA DECISION 

1. Le recours répond aux conditions 4nonc6es aux articles 106 et 

107 et a la rgle 64 CEE. 

Dans la dcision T 17/83 Ordre de dbit 11/FORD (Jo OEB 

7/84, 306), ii a 	jug que Si Ufl recours comportait i'm- 
dication d'un ordre de debit pour couvrir la taxe d'appel, 

cette indication pouvait etre consideree comme ordre de de-

bit, mme en l'absence d'une copie de l'original. 

Les opposantes n'ont pas conteste cette maniere de voir. 

En application de sa jurisprudence, la Chambre considre que 

le recours repond e5 galement aux conditions de l'article 108 

CBE et est, donc, recevable. 

2. La premiere instance a r4voqu& le brevet en concluant, essen- 

tiellement, qu'il etait evident, pour l'hornrne de l'art, a la 

iuiniere des informations divulguées par le document (3), de 

surmonter les difficultes rencontr&es dans le procede selon 

(1) en utilisant l'antioxydant d4crit dans le document (2). 

3. Pour apprecier i'activite inventive sur la base de ces trois 

documents, ii est nécessaire de s'assurer de leur apparte-

nance a 1'6tat de la technique. 

Or, la requerante acontest4 l'opposabilite du document (3) 

en vertu de l'articie 55(1)a) CBE, car cette divulgation est 

intervenue le 7 novembre 1977, c'est-&-dire moms de six mois 

avant le dép&t de la demande française dont la priorité est 

revendiqu&e, et résulterait directement d'un abus evident 

BOfl egard (voir expose des motifs, II b) 	e)). 

Dans lexpos& des motifs, la requérante fait état de rela- 

tions commerciales qu'elle a entretenues avec la Société 

. . . / . . . 



GöBEL + PFRENGLE, depuis le 22 dcembre 1975, pour la mise au 

pointde l'invention. Elle estime que le fait, pour la 

Société GBEL + PFRENGLE, d'avoir communiqué le 

7 novembre 1977 une note technique (l'annexe du document (3)) 

la Société KABEL-und LACKDRAHTFABRIKEN GmbH (opposante I), 

sans lui avoir demandé son accord ni méme l'avertir alors 

qu'elle était avec elle en relations confiarites et sous un 

régime de secret tacite depuis trois ans, constitue un abüs 

evident 	son égard au sens de l'article 55(1)a) CBE. 

(Voir exposé des motifs, II d)). 

La question de l'abus a été discutCe par les parties ds la 

phase de la procedure d'opposition. Elle a été tranchée né-

gativement par la division d'opposition, dans sa decision du 

16 aot 1983, au motif que "la solution du problerne ne pro-

vient pas du titulaire". Dans l'exposé des motifs de son re-

cours et dans sa réponse aux observations des opposantes, 

dans la procedure de recours, la requérante a donc eu large-

ment la possibilité de fournir tous les éléments qu'elle 

jugeait utiles au soutien de son argumentation relative 

l'abus allégué. 

Ayarit reconsidéré les circonstances et le contenu de la di-

vulgation contest&e, la Chambre constate ce qui suit. 

4. 	L'annexe du document (3) se présente comme une notice tech- 

nique usage publicitaire classique, puisquil ne s'agit que 

d'une feuille de données destinée, A l'information des clients 
de la Société GöBEL + PFRENGLE. La destination de ce document 

implique sa mise A la disposition du public et rien ne lais-

se penser que ce document ait Pu étre réservé A un usage in-

terne. Au contraire, son envoi A lasociété KABEL- und LJCK-

DRAHTFABRIKEN, le 7 novembre 1977 prouve le caractére public 

de cette notice et établit une date de divulgation. La requé-

rante ne conteste d'ailleurs pas ce fait. 

S .1. 



5. 	Le document (3) pourrait être exclu de i'état de la technique 

- 	 s'il s'agissait d'une divulgation non opposable au titre de 

l'article 55 CBE. 

Selon cet article, paragraphe 1, lettre a)"pourl'application 

de l'article 54, une divulgation de l'invention n'est pas 

prise en considérationsi elle n'est pas intervenue plus tt 

que 6 mois avant le dépôt de la demande de brevet européen et 

sielle résulte directement Cu indirectement d'un abus évi-

dent A 1'gard du demandeur ou de son préd4cesseur en 

droit". 

La Chambre s'est donc pose la question de savoir si la di-

vulgation du document (3) était intervenue dans le délai pré-

vu par l'article 55(1) CBE. En effet, cette divulgation n'est 

pas intervenue plus tard que 6 mois précédant le dép6t de la 

demande, mais seulement plus tard que 6 mois précédant la 

priorité revendiquée. Le probléme se pose donc du cumul even-

tuel de ce délai de 6 mois et du délai de priorité unio-

niste. 

Dans le texte de l'article 55(1) CBE, le terme "dépôt", et le 

terme anglais "filing" correspondent, dans le texte allemand, 

au terme "Einreichung". Or, ce terme "Einreichung" a été ex-

pressément choisi en remplacement du terme Anmeldetag lors de 

la Conference diplomatique de Munich et, selon les rapports 

de la délégation allemande, cette modification aurait visé 

assurer que le délai soit compris comme ne se rapportant pas 

- la date de priorité mais la date réelle de dépôt de la 

demande de brevet européen. 

(Voir R. SINGER-GRUR mt. 1974, p.  63, colonne de gauche) 

A la 1uinire des proOs-verbaux des travaux préparatoires 

la Conference de.Munich, ii semblerait donc que l'on doive 

terlir compte de la date effective de dép6t et non pas de la 

priorité, si elle est revendiqu&e (P.V. Munich M/PR I n o  61). 

C'est, du moms, une constatation que l'on retrouve dans 

. . . I . . . 
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plusieurs ouvrages de référence (P. MATHELY. Le droit 

europêen des brevets d'invention 1978 p.  119 ; R. SCHULTE. 

Patentgesetz 1981, p.  72). Maisla Chambre constate qu'il n'y 

a pas unanimité de la doctrine sur la question de ce délai. 

(J.M. MOUSSERON. Traitédes brevets. CEIPI. 1984, p  287 et 

288, paragraphe 259) 

En tout état de cause, une réponse a cette question n'est pas 

nécessaire dans le cas d'espéce, car, de l'avis de la 

Chambre, la divulgation (document (3)) ne résulte pasd'un 

abus évident 	l'égard de la requ&rante. 

6. 	Au sens de l'article 55(1)a) CBE, ii y aurait abus evident 

s'il apparaissait de maniére claire et indubitable qu'un 

tiers n'avait pas été autorisé cominuniquer d'autres per-

sonnes l'information reçue. De l'avis de la Chambre, ii y 

aurait abus non seulement lorsqu'il y a intention de nuire, 

mais aussi lorsqu'un tiers, sachant pertinemment qu'il n'est 

pas autorisé . le faire, agit en prenant le risque de causer 

un prejudice ci l'inventeur, ou encore lorsque ce tiers ne 

respecte pas le contrat de confiance qui le liait ai'inven-

teur. 

Dans le cas d'espèce, ii ne ressort pas des pieces versées au 

dossier que la Soci&té GöBEL + PFRENGLE ait manqué A ses 
obligations vis-&-vis de la demanderesse en établissant, et 

en transmettant sa fiche technique (annexe du document (s)) 

ses clients. 

A l'examen de cette annexe, et de la lettre d'accompagnement 

de l.a Société GöBEL + PFRENGLE, la Chambre ne reléve aucun 

indice démontrant qu'elle ait abuse de l.a confiance de la 

requ&rante. 

En effet, le document (3) contient une série d'informations 

techniques sur un produit non défini quant & sa composition 

et données de manière neutre, et sans garantie, par le four- 

. . . / . . . 
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nisseur. La Chambre considre qu'il s'agit lâ d'une corres-

pondance normale entre un fabricant et ses clients 4ventuels. 

Rien, dans le dossier, ne permet d'exclure que d'autres fir-

mes clientes éventuelles aient 4galement ét contactes. 

L'allgation de la requrante selon laquelle ii .y aurait eu 

rupture d'un contrat tacite de secret depuis trois ann4es 

n'est supporte par aucune preuve. Au contraire, aucun des 

documents verss par les parties 	la procdure ne fait men- 

tion d'un quelconque caractre confidentiel. 

Sous cet angle, le premier 4change de correspondance 

(25 novembre 1975 et 22 dcembre 1975) avec la Socit& 

GöBEL + PFRENGLE ne se distingue pasde la correspondance 

avec d'autres socits susceptibles de fournir le produit 

recherch4 (voir lettre du 2 f&vrler 1977 de la Sociét& 

ASHLAND, lettre adress&e par la requrante le 4 juin 1976 

la Sociêté FINORGA et la réponse de cette dernire, le 

24 mars 1977 ainsi que la lettre de la requ&rante A la 

Sociét PROTEX du 25 octobre 1976). 

Pour les raisons qui précdent, ii ne peut être conclu A un 

abus de la part de la société fournisseur du produit. 

La requérante n'exclut d'ailleurs pas l'interprétation selon 

laquelle la Société GöBEL + PFRENGLE aurait sciemment omis 

d'indiquer la composition chimique du produit qu'elle propo-

sait, pour essais, A la Société KABEL-und LACKDRAHTFABRIK-EN 

(opposante I), (voir exposé des motifs, II e)). 

Ainsi, le document (3) représente une divulgation ne compor-

tant ni la designation precise du produit recherché, ni l'ef-

fet final recherchée par la requérante. 

. . . / . . . 



L'opposante I, qui n'était certairiement pas 1ie A la titu-

laire par un accord quelconque de secret a doncpu utiliser 

pour ses motifs d'opposition un document qu'elle était en 

droit de considrer comrne public et publi a temps. 

En conclusion, la Chambre dduit des faits ci-dessus que le. 

document (3) ne procde pas d'un abus évident 	l'égard de la 

requrante. Ii ne rpond donc pas A la dfinition d'un divul-

gation non opposable donn4e par l'article 55(1) CBE. Ii fait 

donc partie de l'tat de la technique selon l'article 54(2) 

CBE et peut eAtre pris en considration pour 1'apprciation de 

Vactivit6 inventive. 

7. 	Le document le plus pertinent de i'6tat de la technique est, 

sans conteste, le document (1). Ce document, cit dans la 

description d'origine et dans le rapport de recherche, a 

repris par les deux opposantes a l'appui de leurs motifs. 

Ce document concerne un procdé d'introduction d'un agent de 

rticu1ation dans une composition polyoléfinique, directement 
• 

	

	 a 1'entre d'une extrudeuse, en m&me temps que la composition 
polyol4finique. Selon la description de ce document (1), ce 

• proc6d6 avait pour but d'viter l'élaboration pra1able du 

mélange, nécessaire dans les techniques antérieures, et 

d'obtenir une parfaite homog&n&isatiOn du mélange, a 

l'encontre du procédé préconisé dans le brevet américain cite 

comme état de la technique (voir description(l), page 2, 

lignes 13 a 22). 	• 	 - 

A cet effet, le document (1) propose la mise en oeuvre d'un 

péroxyde liquide et volatil comme agent de reticulation (voir 

revendication 1, et page 2, lignes 1 a 

En outre, ce document (1) prévoit l'introduction d'adjuvants 

anti-oxydants solubles dans le peroxyde, par exemple des 

anti-oxydants phénoliques (voir page 2, lignes 32 a 36) et 
cite quatre adjuvants possibles, parmi lesque].s le 

4,4-thio-bis (6 tert-butyl meta-crésol) (voir page 3, lignes 

26 	36). 

. . . / . . . 

U 
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8. La requérante a constat6 que, lors de l'utilisation d'un 

antioxydant ph&nolique tel que cit dans le document (1), ii 

se produisait Un dp6t de poudre et une formation de crotes 

sur les parties mta1liques de la vis et du corps de l'extru-

deuse, et donc, des irr4gularit4s et des dfauts. 

9. En consquence, vis--vis du document (1), se posait le pro-

blame d'am1iorer le procd connu, lors de l'emploi d'un 

anti-oxydarit, pour éviter en premier lieu, ce d4pt de poudre 

et cette formation de crotes consistant en l'antioxydant 

utilisê. 

En d'autres termes, le problème se posait de trouver unanti-

oxydant permettant la fabrication d'isolants purs et horno-

g&nes, donnant une bonne stabilit6 phototherrnique, et compa-

tible avec le procd4 d'introduction de lagent de rticula-

tion dcrit dans le document (1). 

En solution A.ce problme, la requrante propose l'utilisa-

tion d'un antioxydant particulier pris dans la famille des 

thio-bis-phénols et d&fini par sa formule développée dans la 

revendication .1 (voir point I ci-dessus). 

10. La description et les exemples montrent que l'effet recherche 

est bien obtenu : la formation de crocites sur les parties m& 

talliques est évite et les compositions isolantes ont la Pu. 

ret et l'homognit recherches (voir description, page 3, 

lignes 46 	53). 

L'antioxydant de la demande n'6tant pas mentionn dans ce do-

cument (1), ii ne fait pas de doute que, vis--vis de ce do-

cument, l'objet de la revendication 1 .est nouveau. 

11. L'examen de l'activité inventive doit se faire en référence 

au problème technique de la demande (voir point 9). Or, la 

-1 

. . . / S • • 
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requérante a11gue qu'elle avait pose un problerne qui 

- 

	

	 n'avait ete soulevé dans aucun document antérieur (voir 

point VI). 

La verification de la nouveauté d'un prob1me est tres sou-

vent superflue, et notarnment lorsque ce probléme r4side dans 

la reconnaissance des inconvénients de l'état de la technique 

en vue de les supprirner car ii s'agit 1A d'une téche qui fait 

habituellement partie des attributions de l'homme du métier. 

Dans le cas pr4sent, cela est d'autant plus vrai que l'appa-

rition des crotes saute au yeux et que la composition de 

celles-ci est aisment analysée et détermin4e. 

Au demeurant, la Charnbre fait remarquer que le problème par-

ticulier de la formation de crocites sur les parties métalli-

ques de la vis de l'extrudeuse apparait déja dans le brevet 

GB-A-772938. Dans ce document, l'utilisation du méme anti-

oxydant thio-bis- phenol que celui du document (1) est recom-

mand&e. Toutefois, ii est pr&cisé que cet antioxydant se 

pare et se depose A la surface des compositions polyéthylé-

niques transform4es. Pour Aviter ces dépôts, ce document pro-

pose un intervalie de concentration préféré de l'additif 

(voir page 2, colonne 1, lignes 16 & 24). 

Dans sa note d'observations, du 5.07.80, lors de l'exarnen de 

la demande, la requ4rante reconnaissait ce fait et mention-

nait aussi la demande de brevet allemand DE-A-2 432 758. Elle 

ajoutait que si cette technique visait a arn&liorer des dé-

fauts apparaissant dans la game extrudée, une croflte se dé-

posant sur les parties métalliques de la vis de l'extrudeuse, 

l'analyse des défauts et leurrem&de n'étaient pas divulgués. 

(Note d'observations, page 1, 3ême et 4me aiinéas). Ii est 

vrai que le procédé décrit dans cette publication met en jeu 

une zone de compression dans laquelle est comprimé périodi-

quement un mélange a réticuler qui ne comprend pas l'additif 

de la demande. 

I • • / I • • 
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Cependant, et contrairement A l'opinion de la requérante, le 

problême ne peut pas être considéré comme nouveau, mime si 

les solutions apportées par les deux documents ci-dessus sont 

différentes de celle de la demande et ne pourraient orienter 

l'homme du métier vers la solution de la dernande. 

12. La recherche d I  une solution au probleme particulier de la 

prevention de la formation de crotes lors de l'utilisation 

d'un antioxydant n'est, pour l'homme du métier, pas disso-

ciable d'une analyse des conditions imposées par le procédé 

d'extrusion. Or, tous les documents cites ci-dessus visent a 
la réalisation de la plus parfaite homogénéisation possible 

du mélange. 

Le document (1) lui-mrne n'échappe pas 	ce but (voir 

point 7). 

Ii est done tout a fait clair que l'homme du métier, désirant 

mettre en oeuvre le procédé décrit dans le document (1), 

cherchera a conserver l'avantaqe d'une parfaite homoqénéité 

de mélange lorsqu'il ajoutera les adjuvants nécessaires, tels 

qu'un antioxydant. 

Au-dela du problème particulier de la formation des crotes, 

l'homine du métier s'intéressera, de prime abord, au probléme 

plus large d'une bonne homogénéisation du mélange A extruder 

et recherchera des additifs dont les propriétés divulguées 

lui perrnettront d'atteindre le mélange le plus homogne pos- 

sible dans le procédé d'extrusion qui l'intéresse et qui 

est, ici, un procédé d'extrusion directe. 

13. La Chambre accepte l'aliégation de là requérante, qu'il 

s'agit bien dun problme de sêlection(voir points VI et 9). 

Elle reconnalt également que nombreux sont les thio-bis-

phenols cites comine antioxydants. Ii est possible de le cons-

tater dans les documents cites par la requérante comme état 

de la technique (voir exposé des motifs, Ic). Parmi ces thio- 

. . . / . . . 
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bis-phénols, le produit dont l'utilisation est décrite dans 

la demande est mentionné, sans indication de préférence (voir 

par exemple TJS-A-3 934 056, colonne 6, lignes 39 	57 et plus 

particu1irement les lignes 49 et 50). 

Ce produit était comrnercia1is par la sociét ASHLAND 

CHEMICALS sous le nom CAO-4 ou CAO-6, et fait l'objet d'une 

notice technique (document (2)). Cette notice technique mdi-

que la formule développée du produit, ses applications en 

qualit d'antioxydant a basse concentration, son grand pou-
voir stabilisateur aux temperatures élevées, son utilisation 

avec les polyoléfines, sa solubilité dans différents solvants 

et, de plus, sa temperature de fusion. 

Ii est vrai que ce document ne fait pas allusion A des pro-
priétés spéciales permettant un bon mélange avec les produits 

stabiliser, et encore moms & la prevention de la formation 

de croQtes, et que pris seul, ce document ne pouvait etre 

considéré cornme la solution au prob1me de la demande. 

Toutefois, contrairement a l ' opinion de la requérante, et au 

vu du document (3) qui fait partie de 1'4tatde la technique 

a prendre en consideration, la Chambre considère que l'homme 
de l'art avait une raison imperative de choisir le produit 

décrit dans le document (2). 

a 

. . . / . . . 
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En effet, la notice technique du document (3) divulgue un 

produit non prcis par sa composition, mais dfini par un 

certain nombre de paramtres, ltat physique, la couleur et 

la temprature de fusion, comprise entre 84 et 85 °  C environ. 

Ce document ajoute que ce produit d4nomm "Antioxydant P0" 

est un thio-bisph&nol A empchement stérique de trs haute 

pureté qui offre une excellente protection contre le vieil-

lissement dans les polyoléfines haute pression, ds un dosage 

trés faible de 0,15 A 0,3 phr. En outre, quant A l'utilisa-

tion de ce produit, la notice signale qu'au contraire des 

autres thio-bisphénols du commerce, 1'"antioxydant P0" peut 

étré utilisé dans les procédés d'extrusion directe, grace a 
son bas point de fusion de 84-85 °  C seulement. 

De plus, A cause de ses propriétés particulirement adaptées 

au modelage, ce produit est sp4cialement recomrnandé pour la 

fabrication de polyéthyléne réticulé, par exemple dans i'm-
dustrie du cable. Enfin, ce produit est soluble dans les pé-

roxydes liquides usuels et peut Atre dose exactement, de ma-

niére automatique. 

Ainsi, l'homme du métier 	la recherche d'ad.ditifs qui lui 

permettront d'atteindre le mélange le plus homogéne possible 

dans le procédé d'extrusion directe (point 10) reconnaItra 

nécessairement dans la notice du document (3) le produit qui 

doit lui convenir. En l'absence d'une definition plus claire 

de la composition de ce produit, et sans qu'aucune analyse 

d'un échantillon soit nécessaire, ii lui apparaltra a i'évi-
denceque le produit défini précisément dans le document (2) 

répond aussi aux definitions données dans le document (3) 

parce gu'il a une basse temperature de fusion de 84-85 °  C 

su1mnt. 

Le document (3) montre clairement le lien entre des proprié- 

s favorables a un bon mélange dans un procédé d'extrusion 
directe, et la temperature de fusion de l'antioxydant a met-
tre en oeuvre. 

. . .1... 
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Ii est vrai que ce document (3) ne fait aucune mention d'une 

quelcorique formation de crotes, et n'4voque donc pas le pro-

blame particulier soulev par la requrante. Mais la 

Chambre rappelle que ce problme particulier était banal et, 

de plus,. connu. En outre, elle considre aussi que ce 

prob1me est automatiquement r4solu en mme temps que celui, 

plus etendu, de 1 I  homogeneisation, lorsque le thio-bisphep nol 

divulgué par le document (3) est mis en oeuvre. 

En constatant que lors de cette mise en oeuvre, la formation 

de crotes 4tait vite, la requ4rante a mis en evidence un 

effet obtenu par surcrott. 

Ayant eu a apprcier Vactivit& inventive dans des cas compa- 
rables relatifs a des effets invitablement obtenus, la 
Chambre a deja considere que, Si l'état de la technique 

contraint l'homme du metier, en vertu d'une partie essen-

tielle du problème technique existant, A choisir une Solution 

d4terminée, le fait que cette solution permette aussi de re-

soudre simuitanement, et de façon inattendue un probime par-

tiel ne la rend pas n4cessairement inventive. Dans le cas 

d'espèce, la solution est le 2,2'-thio-bis-(4-méthyl-6-tert-

butyiph6nol) décrit dans le document (2). 

En consequence, la s&iection du produit divuigue par le docu-

ment (2) pour son utilisation daris le procede decrit par le 

document (1) est évidente a la lumière du document (3) et, 

par consequent, n'implique pas une activit& inventive. 

14. 	Les revendications 2 a 4 étant dépendantes de la revendica- 
tion principale 1, c'est l'ensemble ds revendications i a 4 

qui doit être rejeté. 

Quoiqu'il en soit, une limitation de l'objet de la revendica- 

tion 1 par celui de l'une quelconque des revendications 2 a 4 

. . . / . . . 
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• • 	 n'aurait pas modifi la pr4sente decision. 	- 

En effet, l'objet de ces revendications dependantes n'est 

plus inventif au vu de l4tat de la technique represente par 

les documents (1) A (3). 

DISPOSITIF 

Par ces motifs, 

ii est statu4 comme suit : 

le recours est rejet&. 

7. 


